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INSTALLATIONS. CLASSEES 

ne 
LE PREFET 

90 À 40 Fc da la Région “CHAMPAGNE ARDENNE“ 
PREFET du Département de la MARNE 
Chevaïter de 1a Légion d'Honneur 

vu 

— la loin 76-669 du 19 JUILLET 1976 modifiée, relative aux instaliations 
elnsxées pour la protection de L'envirennement, notamment l'article 49, 
etle décret n° 77-1189 du 21 SEPTEMBRE 1977 modifié, pris pour son 
application, 

— les arrêtés préfectoraux n° &6 À 78 du 28 septembre 1966, n° 67 À 21 du © 
mai 1967 et n°68 À 19 du 2 avril 1969 autorisant la Société DUCANCEL ET 
HESERT à exploiter ses inctallations situées en zone industrielle QUEST, 
à SAINT BRICE COURCELLES, 

— les récépissés d’antériorité du 6 août 1986 et du 12 novembre 1906, 
relatifs aux  etockages  d‘anhyéride sulfureux et de produits 
agropharmaceutiques, 

— l'arrété préfectoral n° 89 4 19 du 28 avril 1989 fixant dec échéances 
paur Ia mise en conformité de certaines installations, 

— les rapporte 89 CHA 035 et 89 058 du BRBM, de Juin et septembre 1989, et 
les analyses correspondantes, 

—ies résultats de l'analyce d'eaux de nappe n° F 90 T 1305 effectuée par 
18 Laboratoire de la Mairis de Paris, le 28 mars 1990, 

- le compte-rendu de la visite du 30 mare 1990 de L'ORCAT, 

— le rapport de l'inspecteur des installations classées, en date du 17 MAI 
1990, 

— l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, lors de sa réunion du 31 MAI 
1990, 

CONSIDERANT que 

les résuitnte de deux analyses d'eau, réalisées en aval 
de la Sté DUCANCEL, font apparaître une pollutian des eaux sauterraines en 
aval de l'établissement en particuiter par des solvants argano chlorés, 

 



les activités de la Sté DUCANCEL at HEBERT engendrent des 
risques de pollution des eaux, ainsi que des risques d'incendie pouvant 
entrainer des pollutions, 

l’article 4 de ‘arrêté préfectoral n° 57 4 21 du 9 mai 
1967 prescrit 

"L'étanchéité des sols de l'usine et des cuvettes de rétention des produits 
chimiques, ainsi que la protection contre 1’infiltration des eaux de lavage 
de produits chimiques, seront assurées d'une manière efficace." 

les échéances fixées par l'arrêté préfectoral n° 69 À 19 
du 28 avril 158% n’ont pac été intégralement respectées, 

SUR propasition de Hansieur Le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche Champagne-Ar denne 

SRRETE 

ARILELE 1 — Monsieur le Directeur de Ja Société DUCANCEL ET HEBERT, sise en 
Z-1. GUEST, à GAINT PRICE COURCELLES, est mis en demeure de 
cesser tout rejet issu du conditionnement d'acides de base et 
de solvants dans le milieu naturel, y compris par 
l'intormédiaire de son réseau défectueux, dès notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 - Sous réserve de mesures ultérieures prices par arrêté 
préfectoral, l'exploitant est en demeure de mettre en place 
dans un délai de deux mois aprés notification du présent 
arrêté, un dispositif destiné À réduire la probabilité des 
émissions accidentellos de solvants, dors de 
l'aperovistonnement des deux cuves de 30 000 1 de 
{richloréthylène et perchioréthylène 

  

ARTICLE 3 - L'exploitant est mis en demeure de respecter, dans un délai de 
deux mais aprés notification du présent arrété, los 
prescriptions techniques prévues À l’article 9 de l'arrêté 
préféctaral n® 89 À 19 IC concernant le dépôt de produits 
agrapharmacqutiques et le dépét de cyanures. 

ARTICLE 4 - L'exploitant fera réalicer, dans un délai de deux mois après 
notifiestion du présent arrêté, une étude  hydrogéalogi que 
permettant de eeraër l‘étendus de la poliution des sols et de 
la nappe phréatique provoquée par les rejets de 
l'établissement 

Cette étude quantifiora la pollution existante et précisera les 
mesures curatives où préventives qu'{l paraitra utile de 
prondre, notamment celles visant à protéger d'éventueis 
captages d’eau potable situés en aval. 

ARTICLE 5 - Les droite des tiers sont et demeurent expressément réservés



BRTICLE 5 

        

Le Secrétaire Gerféral 
pour le"Sgesityfe Général 

délégation 
v'ati de Bureau 

Michèle BRIVET 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, HA: le 
Directeur Régional de l'industrie et de la Recherche De 
Champagne Ardenne ‘et l’Inspécteur des Installations classées 
sent chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’enécution du 
présent arrêté, dont anpliation sers adressée à M. le Sous 
Préfet de l'Arrondissement de REIMS et #. le Haire de SAINT 
BRICE COURCELLES ainsi qu'à Mne le Directeur Départemental das 
Affaires Sanitaires et Sociales, MM. le Directeur Départemantal 
de l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forét, le Directeur du Service Interministériel Régional 
dus Affaires Civiles et Economiques de Oéfense et de la 
Protection Civile et le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours. 

M. le Directeur de La Société DUCANCEL ET HEBERT, 1, rue Emile 
Druart, Z.I.OUEST, à SAINT SRICE COURCELLES, en recevra 
sotificatson sous pli reconmandé.[f 

CHALONS sur HaRne, 1e 5 JUN 1990 

Pour ki Préfet 
Le tecrätaire Gänèra 

L Aura 

déetieMarie DUVAL




